
TITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 23

Disposidons transitoires

1. Toute période admissible accomplie avant la date d'entrée en vigueur du présent
Accord est prise en considération aux fins de déterminer le droit à une prestation
aux termes du présent Accord ainsi que son montant.

2. Aucune disposition du présent Accord ne confere le droit de toucher une
prestation pour une période antérieure à la date d'entrée en vigueur du présent
Accord.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, une prestation, autre qu'une
prestation forfaitaire aux termes du Réghne depensions di Canada, est versée aux
termes du présent Accord à l'égard d'événements antérieurs à la date d'entrée en
vigueur du présent Accord.

ARTICLE 24

Durée et résiliadon

. Le présent Accord demeure en vigueur sans limitation de durée. Il peut étre résilié
en tout temps par l'une des Parties par notification écrite à l'autre Partie avec un
préavis de 12 mois.

2. En cas de résiliation du présent Accord, toute personne ayant acquis des droits aux
tennes des dispositions du présent Accord les conserve et des négociations sont
engagées au sujet du règlement des droits en cours d'acquisition aux termes de ces
dispositions.


